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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
VILLE DE GUIDEL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L'An Deux Mille Vingt, le 4 juillet à 9 H 30, le Conseil municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à l'Estran, en séance ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Jo. 
DANIEL, Maire. 

Étaient également présents : 
Mme Françoise BALLESTER, M. Patrice JACQUEMINOT, Mme Marylise FOIDART, 
M. Christian GUEGUEN, Mme Laetitia MELOIS, M. Jacques GREVES, Mme Ariette 
BUZARE, M. Jean-Jacques MARTEIL, M. Franck DUVAL, M. Gwenaël COURTET, 
M. Georges THIERY, M. Patrice LE STUNFF, M. Lucien MONNERIE, Mme Anne-Marie 
GARANGE, Mme Séverine LE FLOCH, M. Hugues DEVAUX-MARKOV, M. Alain 
DESGRE, Mme Françoise HENRIQUEZ, Mme Gaëlle LE BOUHART, Mme Annaïg 
MESTRIC, Mme Gwendoline PICHARD, Mme Mégane PROUTEAU, Mme Anne Maud 
GOUJON, M. Bernard BASTIER, Mme Lydia DUBOS, M. Louis MEDICA, Mme Estelle 
MORIO, M. Henri-Philippe LAMY, Mme Laure DETREZ, M. Pierre-Yves LE GROGNEC, 
Mme Isabelle LOISEL 

Absent (s) excuséfs) ayant donné pouvoir : 
Mme Sonia CAROFF à M. Jacques GREVES 

Secrétaire : 
Mme Marylise FOIDART 

Date de la convocation 30 juin 2020 
Date de l'affichage 30 juin 2020 
Nombre de conseillers en 33 
exercice 
Nombre de présents 32 
Nombre de votants 33 

2020-57 Délégations d'attributions du conseil municipal au Maire 

Rapporteur : Joël DANIEL 

Le Maire informe le Conseil municipal que celui-ci, pour des raisons d'ordre pratique, ne peut 
régler dans le détail toutes les questions relatives à la gestion quotidienne municipale. En effet, 
certaines décisions doivent être prises très rapidement et dans ces conditions, le Conseil 
Municipal dans des délais très brefs, est souvent difficile à réunir. 
C'est pourquoi, le Code Général des Collectivités territoriales a prévu la possibilité pour le 
Conseil Municipal de déléguer tout ou partie de ses attributions au Maire, dans un certain 
nombre de domaines, définis à l'article L.2122-22. 

La délégation peut être totale ou partielle et est valable pour la durée du mandat. 
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Le Maire doit rendre compte de ses décisions prises dans le cadre de ses délégations à 
chacune des réunions du Conseil municipal. 

Les décisions prises par le maire en vertu de cet article L. 2122-22 du CGCT sont soumises 
aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations du conseil municipal portant sur les 
mêmes objets : transmission au contrôle de légalité et publication. 

Afin de faciliter la bonne marche de l'administration, il est donc proposé que le Conseil 
Municipal donne délégation au Maire, pour la durée de son mandat, et en cas d'empêchement 
de celui-ci, au 1er adjoint, pour les attributions suivantes : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De fixer, dans les limites déterminées chaque année par le conseil municipal, les tarifs des 
droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, 
d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère 
fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulation résultant de 
l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 
risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 
1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, 
et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

1 1 0 De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers 
de justice et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
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13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire. 
A ce titre, le maire est autorisé à exercer, dans l'hypothèse d'une délégation de l'Etablissement 
public de coopération intercommunale compétent, le droit de préemption urbain visé aux 
articles L.211 -1 et suivants du Code de l'urbanisme. 
Le Maire est également autorisé à exercer le droit de préemption dans les zones 
d'aménagement différé et les périmètres provisoires définis aux articles L.212-1 et suivants. 
Le Maire est également autorisé à déléguer l'exercice des droits de préemption dont la 
commune est titulaire à l'Etat, à une collectivité locale, à un établissement public y ayant 
vocation ou au concessionnaire d'une opération d'aménagement, à l'occasion de toute 
aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa L. 213-3 du Code de 
l'urbanisme. 
De même, le Maire est autorisé à se substituer au Département, au Conservatoire de l'espace 
littoral et des rivages lacustres ainsi qu'à l'établissement public chargé du parc national ou du 
parc naturel régional dans l'exercice du droit de préemption visé aux articles L.215-1 et suivants 
du Code de l'urbanisme à l'intérieur des espaces naturels sensibles définis aux articles L.113-8 
et suivants du même code et dans les parcs nationaux ou parcs naturels régionaux, lorsque le 
Département, le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres ou l'établissement 
public chargé du parc national ou du parc naturel régional ont renoncé à exercer leur droit de 
préemption ou ne sont pas compétents ». 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice (y compris les constitutions de 
partie civile) ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, pour tout 
contentieux intéressant la commune et devant toute juridiction, française, européenne, 
internationale ou étrangère, et tout degré de juridiction, et de transiger avec les tiers dans la 
limite de 1 000 € ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux, et ce, pour l'ensemble des dossiers et quel que soit leur montant ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L. 332-11 -2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 
2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 
dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum fixé à 1 500 000€ ; 

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au 
nom de la commune et dans toutes les hypothèses fixées par les textes, le droit de préemption 
défini par l'article L. 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-
3 du code de l'urbanisme ; 
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23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 
elle est membre ; 

26° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions. Cette compétence 
est déléguée quelle que soit la nature de l'opération susceptible d'être subventionnée et sans 
condition de montant ; 

27° De procéder, pour les projets d'investissement dont le montant ne dépasse pas 200 000 € 
TTC, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 

28° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article 
L. 123-19 du code de l'environnement. 

// est demandé aux membres du Conseil municipal d'approuver les délégations 
consenties à Monsieur le Maire 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

APPROUVE les délégations consenties à Monsieur le Maire 

DIT que les décisions relatives aux matières ayant fait l'objet de la délégation sont prises, en 
cas d'empêchement du maire, par le 1er adjoint 

Adopté par 24 voix pour et 9 voix Contre (Anne Maud GOUJON, Louis MEDICA, Lydia 
DUBOS, Bernard BASTIER, Estelle MORIO, Henri-Philippe LAMY, Laure DETREZ, 
Pierre-Yves LE GROGNEC et Isabelle LOISEL) 

Pour extrait conforme, 
Guidel, le 6 Juillet 2020 
Le Maire, 
Joël DANIEL 


